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                Ne jamais dépasser la charge de travail sécuritaire d’un treuil
                Avis de danger-alerte
            


            	Sujet :  Ne jamais dépasser la charge de travail sécuritaire d’un treuil
	Date d’émission :  Le 22 mars 2012	Date de révision :  



            
                Un travailleur soulevait une remorque à l’aide de palans à chaîne. Le crochet était sur l’attache-remorque. Le crochet s’est détaché de la douille sur la chaîne, ce qui a causé l’attache-remorque de tomber et d’écraser le pied du travailleur.
            



            Les treuils sont utilisés pour soulever et déplacer des objets. Comme c’est le cas pour tout autre équipement, il existe un certain nombre de dangers associés à leur usage. On peut cependant minimiser ces dangers en adoptant des pratiques de sécurité de base pour les soulèvements et en suivant les procédures appropriées.



Mesures de prévention recommandées




	Lire le manuel de l’utilisateur et les instructions du fabricant quant à l’entretien du treuil.
	Assurer que tous les opérateurs de treuils et les signaleurs sont formés et connaissent bien les commandes de fonctionnement, les procédures et les avertissements.
	Inspecter l’appareil de levage avant de l’utiliser et inscrire les résultats dans un registre.
	Vérifier l’appareil pour détecter tout dommage ou toute usure, et pour assurer le bon fonctionnement de toutes les commandes. Remplacer toute pièce endommagée ou usée.
	Assurer qu’on utilise l’équipement approprié pour effectuer des soulèvements.
	Veiller à ce qu’un appareil de levage ne soit pas soumis à une charge qui dépasse sa charge de travail sécuritaire.
	Assurer que la charge de travail sécuritaire est affichée bien en vue sur l’appareil de levage.
	Ne jamais placer une partie du corps dessous une charge suspendue.












        



    


				


    
        
            
                
                    
                        Abonnez-vous à
                        Cybernouvelles
                    

                    
                        

                        
                            Recevez des alertes et d'autres avis qui pourraient avoir un effet sur votre lieu de travail.

                        

                        

                    

                

                
                    
                        Restez
                        branchés!
                    

                    Sans frais au Canada 1 800 999-9775 
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1, rue Portland
Case postale 160
Saint John (N.-B.)  E2L 3X9
Téléphone : 506 632-2200
Sans frais au Canada : 

1 800 999-9775
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